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La frégate à vapeur ÏAsmodée, mouillée 
à Toulon, vient de recevoir l'ordre de se 
tenir prête à partir pour Civita-Vecchîa, 
afin d'embarquer, pour les ramener en 
France, les soldats de l'armée d'occupation 
de Rome qui ont droit à leur congé. Leur 
nombre est d'environ 1,100. Mais les sol
dats désignés pour les remplacer et com
bler les vides dans les régiments sont ar
rivés depuis quelques jours à Rome. 

Le bruit a couru à la Bourse que la 
France et l'Angleterre étaient, d'accord 
pourdemander. toutes questions réservées, 
la levée du blocus impose par le gouver
nement de Washington aux Etats du Sud 
d'Amérique. 

On écrit de Berlin qu'il se confirme mal
heureusement que le Roi n'ouvrira pas en 
personne la session prochaine. Dans les 
cercles ministériels, on s'efforce de ne pas 
attribuer une grande importance à cette 
résolution, mais ce n'est pas moins un 
acte de méfiance contre les représentants 
de la nation. 

La première chose que se propose de 
faire la Chambre des députés, c'est de 
voter une adresse au Roi pour l'éclairer 
sur la véritable opinion du pays. Il n'est 
pas encore décide si déjà dans cette pre
mière adresse, on demandera le renvoi 
des ministres actuels. 

Un correspondant de Paris prétend que 
M. de Metternich aurait reçu avis de se 
rendre à Vienne, afin de se concerter avec 
l'Empereur sur la situation politique. Le 
petit nombre de personnes instruites de 
cet incident le rattachent, cela va sans dire, 
aux affaires d'Italie. 

La première chambre de Vienne a adop
té le projet de loi sur la presse déjà voté 
par la Chambre des députes: elle s'est oc
cupée ensuite du projet de loi relatif à la 
liberté de l'individu et du domicile, dont le 
texte, adopté par la Chambre des députés, 
a subi d'importantes modifications dans 

le travail de la commission de la haute 
chambre. 

Des lettres de Varsovie assurent que le 
gouvernement russe est décidé à rétablir 
l'ancienne constitution de la Pologne et à 
donner à ce pays le grand-duc Nicolas pour 
vice-roi. Ces mesures importantes rece
vraient leur réalisation à l'occasion du 15 
août. 

L'Agence Havas nous transmet aujour
d'hui les dépêches de New-York en date 
des 29 avril et 1« mai. Ces dépêches sont 
plus confuses que les précédentes et ne 
permettent pas de formuler une opinion 
sur les atTaires des États-Unis ; il faut 
donc attendre des renseignements plus 
précis. Une de ces dépêches donne comme 
un fait accompli la reddition de la ville de 
lu Nouvelle-Orléans. 

J. REBOUX. 

Le numéro d'hier de l'Esprit Public con
tient les lignes suivantes: 

« Le prince Napoléon doit s'embarquer 
le 10 à Marseille, pour se rendre à Naples 
auprès du Roi d'Italie. Beaucoup de com
mentaires plus ou moins exacts ont été 
faits sur ce voyage. Les plus voisins de la 
vérité ont ete ceux qni l'ont rattache à de 
nouveaux projets tendant à une solution 
très prochaine de la question romaine. 

» La France est appelée à rendre à l'Ita
lie des services qui n'avaient pu être pré
vus dans les conventions arrêtées entre 
l'Empereur Napoléon et le roi Victor-Em
manuel avant la campagne de 1859. De
puis lors les circonstances se sont singu
lièrement modifiées. L'Italie a aspire à 
l'unité et l'a réalisée en partie. Il s'agit 
aujourd'hui de lui faciliter le moyen de 
recouvrer sa capitale. Il ne serait pr.s 
étonnant que l'empereur Napoléon, à la 
veille de rappeler de Rome une partie de 
ses troupes et d'insister auprès du Pape 
pour lui faire accepter des arrangements 
propres à concilier tous les intérêts, ne 
voulût modifier les bases de la convention 
qui le lie à Victor-Emmanuel. » 

Le Journal des Débats a reçu du minis
tère de l'intérieur le communiqué suivant : 

« A propos d'une pétition présentée au 
Sénat par M. de Cherge (pétition enregis
trée il y a peu de jours seulement), le 
Journal des Débats, dans son numéro du 
9 courant, s'est livré à des appréciations 

desquelles il semblerait résulter que le sort 
des pétitions est d'être nécessairement 
étouffées ou entourrées tantôt par le Sériât 
lui-même, tantôt par le gouvernement. 

» Or, les faits cités par le Journal des 
Débats à l'appui de ses assertions sont 
complètement inexacts. 

» D'abord, il n'est pas vrai qu'en 1861 
la pétition de M. de Montfteury ait été 
ajournée à l'année suivante parce que la 
session avait paru trop avancée ; 

> Il n'est pas plus vrai que « la session 
» actuelle marche à son tour vers sa fin, 
» sans que personne entende parler de cette 
» pétition. » 

> La vérité est que l'ajournement de la 
discussion n'a été prononcé à la séance du 
29 juin 1861, sur le rapport de M. Leroy 
de Saint-Arnaud, que parce qu'à la suite 
de conférences entre le gpuvernement et 
la commission, le gouvernement avait fait 
espérer une solution satisfaisante (1). 

» Et, en effet, depuis celemps un projet 
de loi a été préparé, et il est soumis en ce 
moment aux délibérations du Conseil 
d'Etat pour être ensuite porté au Corps 
législatif. 

• En second lieu, il n'est pas plus exact 
d'affirmer que la pétition des habitants du 
quartier du Luxembourg soit restée sans 
résultat auprès du gouvernement, bien 
qu'elle lui ait été renvoyée à la presque 
unanimité. 

» Sans doute le gouvernement n'a pas 
cru pouvoir adhérer pleinement à l'opinion 
que le Sénat avait appuyée,et cela à cause 
de l'élévation de la dépense nécessitée par 
lés travaux .que réclamaient les pétition
naires. Mais il n'est pas moins certain que 
le projet primitif de M. le préfet de la Seine 
a été modifie par le gouvernement dans 
un sens qui se rapproche des observations 
de la haute Assemblée, et qui donne une 
plus ample satisfaction aux intérêts des 
habitants du quartier du Luxembourg. » 
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L'Opinion nationale enregistre en tête de 
ses colonnes, le Communiqué suivant, 
qu'il a reçu du ministère de l'intérieur : 

« Dans son numéro du 4 mai, l'Opinion 
nationale a reproduit un article de l'Indé
pendant de la Charente Inférieure du Ier, 
où se trouve une lettre de M. Baron, doc
teur en médecine, suivie de reflexions et 
de commentaires du rédacteur en chef de 
cette feuille, M. Vallein, qui a publie sur 
le même objet un nouvel article dans le 
numéro du 3 mai. 

» Le caractère des faits relatés dans ces 

(1) Procès verbal de la séance du Sénat du 
29 juin 1861. 

publications a été complètement altéré, et 
il importe de rectifier des assertions faus
ses qui seraient de nature à égarer l'opinion 
publique, 

» Voici la vérité ' 
» Le gendarme Robert, dont la femme 

tient un magasin d'épiceries à Saintes, a 
été envoyé en résidence à Mortague, pré
cisément en raison de ce fait qui est con
traire aux règlements. 

» Robert, qui est père de famille et qui 
avait sans doute de sérieux motifs d'intérêt 
pour demeurer à Saintes, a offert sa dé- -

mission qui, n'ayant pas été formulée dans 
les termes précis indiqués par les règle
ments, n'a pu être acceptée. 

» Sur ces entrefaites, le gendarme Ro
bert a été admis à entrer à l'hôpital de 
Saintes, d'où il a écrit à S. Exe. M. le ma
réchal ministre de la guerre, pour lui faire 
savoir qu'il se rendrait à sa nouvelle des
tination dès que sa santé serait rétablie. 
Dans cette lettre il suppliait le ministre 
d'accepter sa démission, ce qui lui épar
gnerait des frais onéreux de déplacement. 

» Des ordres furent donnés par le dépar
tement de la guerre pour que la démission 
de Robert fût acceptée. Il est donc faux que 
le gendarme Robert ait subi des tracasse
ries et des punitions injustes, attendu que 
ce militaire a toujours ete l'objet des meil
leures notes de la part de ses chefs. I n 
ouire, son déplacement ayant été motivé 
par la cause précédemment énoncée, il est 
faux que ce fait ait eu la moindre corré
lation avec l'affairé des « Frères ignoran-
tins de Saintes, » inconnue au ministère 
de la guerre. 

» Il est faux enfin qu'une dépêche télé
graphique du ministère de la guerre ait 
enjoint à Robert de se rendre à Morlagne 
dans les vingt-quatre heures, puisque ce 
gendarme n'a pas quitté Saintes jusqu'à 
ce jour. » 

A m é r i q u e . 
LOUISIANE. — Les citoyens de la métro

pole louisianaise se préparaient à résister 
aux gens du Nord jusqu'à la dernière ex
trémité. 

La misère était grande à la Nouvelle-
Orléans. La ville était sous l'empire de la 
loi martiale. Le conseil municipal, sous la 
pression du grand prévôt, avait fixé le 
tarif de vente des principales denrées, pour 
les empêcher d'atteindre des prix par trop 
exorbitants. La circulation des métaux 
monnayes est interdite : traître quiconque 
n'accepte pas au pair les bons des Etats-
Confederes. On ne reconnaissait plus de 
cas d'exemption du service militaire, ex-

cepté pour les mineurs et lesvmA». iduÔ 
tout-à-fait impropres au service. •« 
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On écrit de Constantinople , le l«r Mai, 
à l'Agence Havas : . » , «Mé" 

« Vous ave* eu connaissance de l'tyTff«-
malutn adressé par la Porte au MonfegÇr 
gro. Les dernières nouvelles de Môslht 
portent que le prince Nicolas a relétê Tirt-
Umatum présenté par Omer Pactia.'lT a 
cependant assure aux consuls autriçniçns, 
russes et français du'il voulait la paiîy ej 
maintiendrait ses troupes dans lés frofij 
tières du Monténégro. 

» Les résultats constatés par leâ dVriucrS 
combats que se sont livrés des navires cOV 
rasses, ont décidé la Porte à annuler les 
ordres qu'elle avait donnes en Angleterre 
pour la construction de navires de gueljçe. 
Mais les instructions ont été envoyées ï 
Mehemet-Pacha, actuellement à Londres 
afin qu'il fasse constrdirenn fort bâlimtj)t 
en fer qui devra recevoir nne artillerie dp 
plus fort calibre: 

» Là Porte vient d'ordonner qu'à Ta^ï 
nir les patriarches évéques et Tous^eccTÎ 
siastiques appartenant 4une communauté 
non-musulmane, recevraient le .sjdulmi-
litaire des poète»-devant lMqu*f?nÎTJas-
seront. Il est ordonne aussi que te poste 
entier devra sortir et présenter tes armes 
sur le passage du Viatique grec ou romain. 

» Cette décision prouve que la Turqas? 
n'est pas la dernière nation à accorder ta 
tolérance aux autres nations. « . : * . ' 

» Kiani-Pacha est, dit-on. nommé-di
recteur gênerai des douanes pou», tout 
l'Empire. Il justifiera, sans nul douttv,-*a 
nomination à un poste aussi impartant, 
car il a donne des preuves de sa çimniv. 
capacité par f énergie et l'intelligence qu'il 
a déployées dans l'administration des 
douanes métropolitaines. » 

i l lexique. 
Voici un fait qui montre quelle-est la 

situation des esprits au Mexique : 
Le président Juarez ayant donné l'ordre 

au gouverneur du Yucatan de faire exé
cuter les récents décrets rendus contre k s 

I étrangers, ce fonctionnaire s'y est refusé, 
en disant que cette province s'est montrée 
toujours peu favorable au gouvernement 
de Mexico, qu'elle s'est déjà plusieurs fois 
déclarée indépendante, et que, si en per
sécute les étrangers qui en font la fortune. 
un pareil fait amènera? sa séparation défi
nitive. 

FEUILLETOI DU JOURNAL DEROUBAIX 

nu l'i MAI 1862. 

ESCLAVE ET REINE 

ÉPIS80E IE L'HISTOIRE DE FRANCE 

Vil™» SIÈCLE. 

Un jour qu'Ercbinoald, maire du palais 
de Clovis II, roi de Neuslrie, encore enfant, 
se promenait dans la galerie intérieure, 
des marchands, en costume étranger, se 
présentèrent à lut, conduisant par la main 
une toute jeune fille qu'ils s'offraient de 
lui vendre comme esclave. Ils disaient 
l'avoir achetée de pirates norwégiens ou 
danois qui l'avaient enlevée sur une côte 
lointaine, sans doute en laissant derrière 
eux l'incendie et la ruine, et sur les débris 
les cadavres des parents égorges. L'enfant, 
d'une merveilleuse beauté, semblait, mal
gré son âge si tendre, trop bien compren
dre sa triste position. Elle fixait sur le 
chef franc, au dur profil, ses grands yeux 
bleus d'où sans doute avaient coule bien 
des larmes, à juger par la pâleur de son 
visage tout gracieux pourtant sous sa che
velure aux boucles soyeuses et blondes. 

Le rude guerrier fut attendri par la vu î 
de cette enfant qui, dans sa misère, con
servait un air louchant de noblesse et de 
modeste fierté, et répondait à ses interro-

fations avec une voix qui avait des accents 
'une douceur singulière quoique dans une 

langue inconnue pour lui et presque mys
térieuse. Mais l'enfant semblait lui dire 
de son regard plein de larmes : 

— Achetez-moi pour me protéger! pour 
me tirer des mains de ces méchants ! de 
ces malheureux qui trafiquent de l'inno
cence, trafiquent du sang et de l'àme d'une 
créature faile à l'image divine I 

Erchinoald donna, sans marchander, la 
somme qu'on lui demandait et garda l'en
fant. 

Il la confia aussitôt à de pieuses femmes 
pour l'élever, moins comme une esclave 
que comme une fille de noble et libre con
dition. Bathilde, (car tel était le nom 
donne à l'enfant dans son baptême), Bathil
de se montra digne de cette généreuse 
sollicitude. En grandissant, elle devint une 
jeune fille, non pas seulement remarqua
ble par sa beauté, par les grâces exté
rieures, mais accomplie pour tout le reste, 
admirable et séduisante par l'attrait des 
plus excellentes vertus. Sa naïve et ardente 
pieté, son humilité, sa charité, sa sainte 
candeur la rendaient presque vénérable, 
maigre sa jeunesse ; aussi la traitait-on, 
quoique esclave, avec les mêmes respects 
que si elle eut été la propre fille d'Erchi-
noald. 

Or, une après-midi, le roi Clovis II aper
çut dans la cour du palais Bathilde qui 
consolait, par d'affectueuses paroles, un 
pauvre vieillard paralytique, en même 
temps qu'elle lui donnait quelque aumône. 
Le voile de la pieuse fille s'était écarte et 
elle brillait dans tout l'éclat de sa jeunesse 
et de sa beauté. Le prince la contempla 
quelque temps avec une admiration qui 
tenait du ravissement, et bientôt après, 
encore sous le coup ae son émotion, il 
parla à son maire du palais de la jeune 
esclave. Erchinoald, soit par un noble sen

timent, soit par les calculs d'une adroite 
politique qui voulait se ménager une in
fluence pour l'avenir, répondit à Clovis 
en faisant de Bathilde le plus magnifique 
éloge, ajoutant que, d'après certaines ru
meurs, il se pourrait que l'esclave, d'ori
gine anglaise, et ravie enfant à sa patrie, 
ne fût pas ce qu'elle semblait et que le 
sang d'une race auguste coulât dans ses 
veines. 

Ces paroles ne firent qu'exalter les sen
timents du jeune prince, qui plusieurs fois 
revit Bathilde et toujours avec une admi
ration croissante. Aussi accueillit-il avec 
bonheur le conseil que lui don îait Erchi
noald d'épouser l'esclave, digne par ses 
vertus de la plus belle couronne. Et Ba
thilde monta sur le trône, où, comme 
épouse,comme, reine, elle rappela l'illustre 
Clotilde, son aïeule par alliance, en s'alli-
rant surtout les cœurs par le charme de 
cette incomparable douceur qui était sa 
vertu singulière. 

Plusieurs années s'écoulèrent pour elle 
au milieu de ces éclatantes prospérités qui 
la virent toujours bienveillante et toute 
modeste. Mère de trois jeunes princes, 
mère heureuse, épouse fortunée, elle jouis
sait en paix de ces félicites dont tout lui 
promettait la durée, quand, soudain, la 
plus cruelle des douleurs vint lui prouver 
qu'ici-bas nul n'est à l'abri de l'épreuve, 
et que tout bonheur humain est fragile. 

Vn soir, le roi Clovis rentre de la chasse, 
les yeux brillants d'un éclat sombre, la fi
gure enflammée et proférant d'étranges 
paroles. Ses enfants s'approchent pour 
l'embrasser et la reine avec eux ! Il les re
pousse, l'air farouche ! Helas ! il se reruse 
même à les reconnaître ! L'infortune I un 
accident demeure inconnu ou quelque 
mystérieuse et redoutable influence avait 

troublé sa raison. Vainement Bathilde, 
assise nuit et jour au chevet de son mari, 
comme elle1 eût fait au berceau d'un en
fant, essaie par les tendres caresses, par 
les sourires et les douces paroles, de ré
veiller son intelligence en parlant à son 
cœur f Inutiles efforts! Après quelques 
éclairs lucides plus ou moins prolonges et 
qui semblaient promettre la guerison, Clo
vis resta complètement insensé, et, à ce 
qu'il parait, à peu près idiot. Qu'on juge 
de la douleur de la pauvre reine, mainte
nant la {lus affligée des épouses après 
avoir ete a p us heureuse. 

Cependant elle ne succomba pas sous 
l'épreuve ; et, non moins courageuse et 
forte que patiente et douce, elle sut se 
montrer à la hauteur des immenses de
voirs que lui créait le malheur des cir
constances. Car il lui fallait à la fois, 
garde-malade dévouée de l'infortuné Clo
vis, tout en veillant avec sollicitude à l'é
ducation de ses enfants orphelins, s'acquit
ter des plus laborieuses fonctions de la 
royauté. Elle suffit courageusement, avec 
l'aide de Dieu, à cette triple tâche, mais 
non pas sans sentir parfois tout le poids 
d'un tel fardeau. Aussi disait-elle volon
tiers au b.cnheureux saint Ouen qui l'ai
dait de ses conseils au milieu de si grandes 
difficultés : 

— Ah! vénérable père, qu'une couronne 
est parfois lourde! et'qu'insensés sont 
ceux qui l'envient. Ah ! maigre l'or et les 
diamants qui la couvrent, que souvent la 
mienne me rappelle la sainte couronne 
d'épines de notre doux Sauveur montant 
au Calvaire ! 

— Ayez courage, ma fille, répondit le 
saint, puisque vous êtes dans la voie que 
le Seigneur a voulue, la force ne vous 
manquera pas! bénissez Dieu d'ailleurs: 

de vous donner une telle prudence et de 
vous faire voir si clairement la vanité 4c 
ce qui passe. 

Bathilde, reine illustre dans la pompe 
et les grandeurs, se souvenait toujosMURs 
temps malheureux de son enfance. AOssi 
témoiguait-elle pour les pauvres esdeves 
d'une compassion et d'une affection toutes 
particulières ; et par de sages meswes 
pour lesquelles on prit consent da bon 
saint Ouen, elle travailla à taire dispa
raître l'esclavage partout où prévalait son 
autorité. Elle s'occupa aussi avec-zèle de 
la reforme des abus et surtout'de a i r e 
cesser les scandales de simonie par les
quels des prêtres indignes s'introduisaient 
sacrilegement dans le sanctuaire pour le 
profaner. Elle fut véritablement aussi la 
mère des orphelins, la pi ovidence des fai
bles, des indigents et des délaisses, sur
tout dans une grande disette qui désola la 
France à cette époque. La bonne reine 
soulagea le pauvre peuple eo faisant ven
dre les lames d'argent qui revêtaient 1a 
voûte de la basilique de Saint-Denis'. Le 
clergé favorisa cette aumône, et la somp
tueuse église reçut en échange des privi
lèges d indépendance qui furent reconnus 
dans un plaid par les évéques.et par.les 
leudes. 

La vénération qu'inspiraient à tous Jes 
vertus de Bathilde fit que les leudes, mai
gre leur sauvage turbulence,.supporterait 
plusieurs années, sans trop d'impatience, 
sa douce tutelle. Cette u-ève~ «opsesAle 
ainsi tacitement donna pour un tempsrn 
la France, épuisée par les luttes marstrties. 
un repos dont elle avait grand besoin. 
Malheureusement le calme na dévoilons 
être de lougue durée. Bathilde cothprit 
que les colères, enchaînées volontaiœmcaU 
sous la main d'une femme. «anrraeâ<>oient 


